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Contrat de concession de service public - Casino de Besançon
Société Touristique et Thermale de la Mouillère - Rapport 2021

Rapporteur: Mme Aline CHASSAGNE, Adjointe

Date Avis

Commission n° 1 20/10/2022 Favorable unanime

Commission Consultative des services publics Locaux 07/10/2022 Favorable unanime

Commission de Contrôle Financier 20/10/2022 Favorable unanime

Résumé:
La Ville de Besançon a confié la gestion et l'exploitation du Casino de Besançon à la Société
Touristique et Thermale de la Mouillère, via un contrat de concession de service public. En respect
des dispositions légales, le délégataire soumet au Conseil Municipal le compte rendu de ses activités
au titre de l'année écoulée (2021 ).

1. Les principales caractéristiques du contrat

L'année 2021 a vu se dérouler la procédure de renouvellement du contrat de concession de service
public, le contrat en cours se terminant le 18 novembre 2021.
La société Thermale et Touristique de la Mouillère a été candidate à sa succession et s'est vue
attribuer le nouveau contrat (Conseil Municipal du 20 mai 2021 ).
Les caractéristiques présentées ci-dessous sont celles de l'ancien contrat, en cours jusqu'au
18 novembre 2021.

Objet: la Collectivité confie au délégataire l'exploitation du Casino dans son ensemble (salles de jeux,
restaurant, bar, spectacles) ainsi que l'entretien, la maintenance et le renouvellement des
équipements et matériels nécessaires à l'exploitation des activités.

Durée: 12 ans à compter du 19 novembre 2009 (autorisation des jeux) - Echéance le 18 novembre
2021.

Caractéristiques générales du contrat : le contrat de concession est composé, conformément à la loi
du 15 juin 1907 et l'arrêté du 14 mai 2007 relatif à la règlementation des jeux dans les Casinos, d'un
cahier des charges d'exploitation et d'un bail d'occupation des lieux, propriétés de la Ville de
Besançon.
Le délégataire exploite les activités à ses frais et risques.
Le délégataire doit disposer d'une autorisation des jeux en vigueur.
Le délégataire s'engage à mettre en œuvre un programme de protection des joueurs (prévenance à
l'abus des jeux et la dépendance).

Principales obligations du délégataire :
jeux d'argent et de hasard : le délégataire exploite les salles de jeux sous réserve de
l'autorisation ministérielle accordée ;
restauration : le délégataire est tenu d'exploiter une activité de restauration permanente,
ouverte aux joueurs et aux non-joueurs ;
animations : le délégataire s'engage à proposer 100 évènements par an (spectacles, théâtre,
expositions, conférences, soirée à thème...) ;
soutien à des actions touristiques : le délégataire apporte son soutien financier à un
programme d'action culturelle défini avec la Collectivité ;
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données financières : le délégataire verse à la Ville de Besançon une redevance pour
l'occupation de locaux et une taxe sur le produit brut des jeux;
travaux et entretien : le délégataire assure à ses frais le nettoyage et l'entretien courant du
Casino, la Ville de Besançon propriétaire s'engageant à assumer les grosses réparations.

Délégataire: la Société Touristique et Thermale de la Mouillère (STTM), SAS au capital de 612 000 €,
ayant son siège social à Besançon. La STTM est filiale à 100 % de la société MOLIFLOR, elle-même
filiale du groupe JOA.

Il. Analyse de la qualité du service

A/ La fréquentation
Le Casino de Besançon occupe la place de premier casino de Franche-Comté avec 31 % de parts de
marché, pourcentage en baisse par rapport à N-1, devant respectivement les casinos de Luxeuil
(30 %), Lons le Saunier (29 %) Salins les Bains (11%) et Saint-Laurent-en-Grandvaux (plus tourné
vers la clientèle Suisse). A noter que le groupe JOA détient 4 des 5 casinos franc-comtois.

La fréquentation est mesurée par trois indicateurs :

Activité Entrées-couverts Entrées-couverts Entrées-couverts Evolution en %
2021 2020 2019

Machines à 58 887 142 681 179 627 - 58,7 %
sous

Jeux de table 3 921 13 754 20 627 - 71,5 %

Restaurant 9 610 17 714 28 096 - 45,7 %

Après une année 2020 marquée par une fermeture de 2 mois et demi, l'exercice 2021 a été fortement
impacté par la crise sanitaire avec 7 mois de fermeture, faisant chuter drastiquement le CA.
Suite aux décisions gouvernementales, le casino a fermé ses portes le 29 octobre 2020 pour 7 mois.
La réouverture, progressive, s'est faite à partir du 19 mai 2021, mais le couvre-feu induisait alors la
fermeture de l'établissement dès 21 h 00.
Par ailleurs, les nombreuses contraintes imposées aux établissements de jeux ont découragé
beaucoup de clients qui ne sont pas revenus dans l'établissement depuis le début de la pandémie.
L'activité des jeux traditionnels, très fréquentée par un public jeune a été fortement impactée car ce
public, moins vacciné, s'est détourné des salles de jeux.
L'application du pass sanitaire à compter du 21 juillet a entraîné une baisse significative de
fréquentation alors que la reprise semblait plutôt encourageante.

L'activité de restauration a été durement frappée par les conséquences de la crise sanitaire, comme
en témoigne la baisse de 45,7 % du nombre de couverts par rapport à l'exercice précédent.

Au-delà de la fréquentation, la qualité de service est habituellement mesurée. par des contrôles
internes au Groupe JOA, via une à deux visites mystères chaque année dans chaque établissement
du groupe. En raison de la crise sanitaire, aucune visite mystère n'a pu être organisée sur l'exercice
2020/2021.

Les perspectives d'activité 2021-2022 seront conditionnées par les suites de la crise sanitaire et de
l'impact des travaux conduits en fin de période (ouverture créée au RDC et bar déplacé dans la salle
de restaurant).
B/Lesjeux
Le Casino offre à sa clientèle un parc de 111 machines à sous, 34 postes de roulette anglaise
électronique et 7 postes de Black-Jack électronique, ainsi que cinq tables de jeux installées (pour cinq
autorisées): deux de Black Jack, deux de roulette anglaise et une d'Ultimate Texas Hold'Hem.

3



Du fait de la crise sanitaire, le Casino a connu une dégradation de son Produit Brut des Jeux
(machines à sous et jeux de table) qui est passé de 10 111 959 € à 4 875 811€ pour l'exercice 2021.
Au niveau national, le produit brut des jeux (PBJ) a été fortement affecté par l'impact de la crise
sanitaire.

Plus en détail, la baisse est de 49 % pour l'activité des machines à sous (4 213 K€ contre 8 267 K€ en
2020) et de 64,1 % pour les jeux de table (661 K€ contre 1 844 K€ en 2020).
La phase de lent redressement du PBJ entamée à partir de l'exercice 2015 se voit ainsi stoppée par la
crise sanitaire et ses conséquences sur l'activité en 2020 et 2021.

Evolution du PBJ en K€ depuis 2015
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Les machines à sous attirent l'essentiel de la clientèle du Casino de Besançon.

La STTM et le groupe JOA poursuivent l'action menée au plan national pour « un jeu responsable » :
par la formation de leur personnel (repérer des addictions, respecter les mesures d'interdictions de
jeux) et par la sensibilisation de· Ia clientèle (affichage, dispositif spécifique aux jeunes joueurs de
poker, limitation volontaire d'accès).
Le casino et son personnel bénéficient par ailleurs de l'expertise du groupe JOA qui met à disposition
une ligne d'assistance gratuite et anonyme, gérée par l'Institut du jeu excessif.

C/ La restauration, les bars
Le restaurant « Le Comptoir » a offert une capacité de 90 couverts en salle pour respecter les règles
de distanciation, complétée par 80 en terrasse. Sa capacité d'accueil peut passer à 150 personnes
assises en version banquet, et 250 personnes debout en version «cocktail» (chiffres hors période
COVID-19).
Le restaurant accueille une clientèle d'affaires à déjeuner et propose des tarifs étudiés pour les
banquets. En soirée, la clientèle est plus urbaine, et s'y ajoutent les joueurs du Casino.
Le restaurant contribue grandement aux animations organisées par le Casino au travers des
nombreuses soirées qui ont lieu toute l'année : diners-spectacles, soirées-dansantes, nouvel-an,
karaoké, soirée Saint-Valentin, cabarets, soirées gastronomiques...
Le restaurant est également un espace privatisable pour les acteurs économiques locaux (soirées
clientèle, remise de prix, présentation de nouveaux produits...).
Doté d'un écran géant pour diffuser les événements sportifs ou des clips musicaux, le bar de la salle
des machines à sous est doté de 40 places assises (et une dizaine au bar). Chaque vendredi et
samedi soir, et la veille de jours fériés, l'espace bar propose des animations musicales. Le bar de
l'étage, à proximité des salles de jeux de table a été fermé au public en 2021 en raison de la crise
sanitaire.
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D/ Communication, animation
La marque JOA commence à avoir une certaine notoriété sur le Grand Besançon et les alentours,
néanmoins, des campagnes de communication restent nécessaires et sont régulièrement diffusées
autour des événements organisés par le Casino.
La stratégie de communication du Casino de Besançon s'est accentuée vers le digital
(essentiellement via les réseaux sociaux) afin d'augmenter sa présence sur le web. La publicité via
SMS et emails a également été renforcée, afin de déclencher du trafic sur les événements mais
également de garder le lien avec les clients durant la période de fermeture en. raison de la crise
sanitaire. Ces outils ont notamment été utilisés pour communiquer sur la réouverture au public à partir
du 19 mai 2021.
Les campagnes dans la presse ont été réduites. Malgré la crise, les panneaux d'affichage permanents
ont été conservés aux entrées de la ville, pour maintenir une présence de la marque JOA à Besançon.
Parallèlement, le Groupe JOA poursuit sa politique de fidélisation de la clientèle autour de sa carte
club.

Ill. Les conditions d'exécution du service public
A/ Le personnel
L'effectif moyen s'élève à 61, 7 Equivalent Temps Plein (CDI, CDD, Intermittents et extras) contre
64 sur l'exercice précédent. Il est réparti en 40,4 ETP hommes et 21,3 ETP femmes.
L'âge moyen des effectifs est de 40, 1 ans (en hausse par rapport à N-1 ).
Le Casino emploie 3,83 ETP titulaires d'une Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé.
Les salariés bénéficient d'un plan de formation spécifique et de mises à jour régulières.

B/ Tarifs et horaires
Le secteur « machine à sous + bar » ouvre à 10 h 00, et le secteur « tables de jeux + bar » ouvre à
21 h 00. Les deux secteurs ferment à 3 h 00 du matin ou 4 h 00 les vendredis, samedis et veilles de
jours fériés.
Le restaurant « Le Comptoir » est ouvert tous les jours selon les horaires suivants :

- hiver : 12 h 00/14 h 00 et 19 h 30/22 h 00 (22 h 30 les vendredis et samedis)
- été : 12 h 00/14 h 00 et 19 h 30/22 h 30 (23 h 00 les vendredis et samedis).

Cl Soutien à des actions touristiques et culturelles
Le Casino apporte son soutien à l'effort artistique et à l'attractivité de la ville. En 2021, ce soutien s'est
traduit de la façon suivante :

- Animations internes (spectacles, concerts et animations) en respect du contrat DSP pour
5 413 € (baisse sensible liée à la crise sanitaire), hors contrat aucune animation n'a pu être
mise en place.

- Soutien à des manifestations artistiques, tel que prévu au contrat de DSP et en accord avec la
Ville de Besançon : 200 K€ se décomposant comme suit : 35 K€ pour la SMAC La Rodia,
65 K€ pour le Festival International de Musique de Besançon, 35 K€ pour l'EPCC Les Deux
Scènes (soutien à la création et production de 3 œuvres) et 65 K€ pour le festival Du bitume
et des plumes (pour la première fois).

- Les dépenses externes « autres » (sponsoring, partenariats) se sont élevées à 5 061 € en
2021.

- Autres dépenses (manifestations sportives et culturelles, partenariats, animations jeux
gratuits, dépenses de communication hors spectacles et concerts) pour 46 851 € contre
108 707 en 2020.

Soit un total de 257 326 € au-delà des 2 % recommandés par la DLPAJ (Direction des Libertés
Publiques et Affaires Juridiques).
D/ Attestations, rapport technique
La précédente autorisation des jeux avait été délivrée par arrêté ministériel du 29 octobre 2019, avec
effet au 1° décembre 2019, pour une durée de 2 ans soit jusqu'au 18 novembre 2021.
La nouvelle autorisation d'exploiter les jeux a été obtenue le 19 octobre 2021 pour une durée de 6 ans
à compter du 19 novembre 2021.
Le groupe JOA respecte les obligations règlementaires en matière de lutte contre le blanchiment, en
lien avec le dispositif Tracfin. Le dernier contrôle date de juillet 2019.
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Les locaux sont propriétés de la Ville de Besançon. Les visites régulières effectuées par la Ville de
Besançon sur le site n'ont pas permis de détecter des défaillances dans l'entretien, la propreté ou la
sécurité du site.
Les locaux sont sécurisés par vidéo-surveillance et des équipements sont installés pour garantir la
sécurité des personnels, du public et des convoyeurs de fonds.
Des contrôles propres aux Etablissements Recevant du Public (ERP) sont régulièrement effectués par
des organismes agréés (dernière visite de la Commission Départementale de Sécurité le 26 avril
2019).
La STTM a transmis à la Ville l'ensemble des documents techniques prévus par le contrat de
concession de service public.
Des échanges réguliers sur ces différents points ont lieu entre la Ville de Besançon et le délégataire.

IV. Données financières du contrat

A/ Situation financière 2021
Le groupe JOA est le 3me acteur français, et 2ème opérateur de jeux en France en nombre de
casinos (33). Il emploie 2 100 collaborateurs qui accueillent plus de 5 millions de visiteurs par an.

La STTM, société dédiée au Casino de Besançon, a arrêté ses comptes annuels au 31 octobre 2021.
Ils sont certifiés sans réserve par le commissaire aux comptes.

Le total du bilan s'établit à 3 623 K€. Le résultat net 2021 est un bénéfice de 168 K€.

Les chiffres clés de la STTM sont les suivants :

En K€ 2021 2020 2019
var N/N-1
en%

Chiffre d'affaires 2 985 5 681 7 117 - 47,7 %

Total des charges 3 442 5 641 7 234 - 39 %

dont masse salariale 1469 2558 3442 -44 %

Résultat net 168 258 402

Fonds propres 842 1 336 1 077

Rappel: les postes du bilan sont une « photographie » à un instant donné, ici au 31/10/2021.

La crise sanitaire a fortement impacté les masses financières du Casino. Les états financiers 2020-
2021 traduisent la période de fermeture de 7 mois (29 octobre 2020 - 19 mai 2021) et la reprise
d'activité progressive (pass sanitaire à partir du 21 juillet 2021 - jauges et distanciation).

Le Casino a sollicité la Ville de Besançon et l'Etat pour des mesures d'aides spécifiques, notamment
des exonérations de loyer et des échelonnements de paiement notamment des prélèvements sur les
jeux. Le Casino a bénéficié comme d'autres entreprises des exonérations de charges sociales, du
fonds de solidarité et des dispositifs de chômage partiel. C'est grâce à l'ensemble de ces aides que le
Casino a pu dégager un résultat positif de 168 K€. Les échelonnements de paiement obtenus en
2020-2021 ont été payés depuis.

Pour accompagner au mieux ses établissements pendant la crise sanitaire, le Groupe JOA a décidé
de faire remonter en dividendes à la maison-mère l'ensemble des réserves positives de ses casinos,
afin d'établir une forme de péréquation pour soutenir ensuite ses établissements les plus en difficultés.
Cela explique la baisse des fonds propres du Casino de Besançon (664 K€ de dividendes distribués).

Bilan
Les ratios financiers du bilan restent en déséquilibre, en lien avec la politique de centralisation
financière du groupe. Les engagements du groupe JOA vis-à-vis de la STTM lèvent tout risque sur ce
constat.
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Compte tenu de la fermeture pendant 7 mois et de la fin prochaine du contrat en cours, la STTM a fait
peu d'investissements.

Résultat

Le bénéfice de l'année s'élève à 168 448 €.

Le chiffre d'affaires est en forte baisse du fait de la crise sanitaire. Il est issu des jeux (pour 90,2 %),
de la restauration (pour 8,6 %) et de produits divers.
Le poste des subventions est significatif en 2021, la STTM ayant bénéficié du fonds de soutien.

Outre la masse salariale qui représente 43 % du total des charges, les principaux postes de charges
sont les locaux (342 K€ de redevance Ville après exonération), les frais de publicité et communication
(139 K€), les travaux d'entretien (74 K€), les frais de siège et licence JOA (156 K€), l'achat
d'alimentation et boissons (151 K€), le soutien aux manifestations artistiques prévues au contrat
(200 K€).
Pour mémoire, le Conseil Municipal du 10 décembre 2020 avait voté une exonération de loyer de
5 mois accordée à la STTM pour un montant de 121 K€, qui améliore donc d'autant le résultat 2020
2021.

B/ Liens financiers et juridiques avec la Ville de Besançon

Le Conseil Municipal de la Ville de Besançon a été sollicité deux fois en 2021 : d'une part sur le
rapport d'activité 2020, d'autre part sur le renouvellement du contrat de concession de service public
(20 mai 2021 ).

Les liens financiers entre la Ville de Besançon et le délégataire en 2021 sont les suivants :

1. Recettes Ville :

La STTM verse à la Ville de Besançon (directement ou indirectement) une quote-part sur le produit
brut des jeux, et une redevance contractuelle (partie fixe et variable). Au titre de 2021, le montant total
ainsi enregistré chez STTM s'établit à1072 K€. C'est 630 K€ de moins qu'en 2020.
Pour rappel, à ce total s'ajoute le soutien aux manifestations artistiques pour 200 K€.

L'évolution des versements pour la Ville ces cinq dernières années est la suivante :

Evolution des montants versés à la commune - K
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Par ailleurs, la STTM a remboursé à la Ville la dernière échéance d'un ancien emprunt pour 17 K€.

2. Dépenses Ville :

En 2021, la STTM a enregistré le remboursement d'un abattement fiscal de 53 K€, à recevoir en
2022.
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Le Conseil Municipal prend acte du présent rapport relatif à la gestion et l'exploitation du
Casino de Besançon par la Société Touristique et Thermale de la Mouillère, dans le cadre de la
Délégation de Service Public confiée par la Ville de Besançon à cette société.

Anne VIGNOT

Pour extrait conforme,

La Maire,

Agnès M
Conseillère Municipale

La Secrétaire de séance,
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